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EDITOEDITOEDITOEDITO                                                                        

 
    Lors des élections présidentielles de 1995, Jacques Chirac 
avait fait la promesse au peuple français de faire un référendum 
pour savoir si oui ou non la France devait accepter l’euro 
comme monnaie nationale au détriment du Franc ! Démagogie 
oblige, devenu président, Chirac n’en fit qu’à sa tête et imposa 
l’euro en France sans concertation ! Aujourd’hui qu’en est-il ? 
L’Euro est-elle la monnaie miracle qui va résoudre la majeure 
partie de nos problèmes économiques ? Le quotidien de chaque 
Français prouve que non et démontre également que cette 
monnaie n’a favorisé que certains ! La vie est devenue plus 
chère, et les conversions franc/euro se font à l’arrondi… par 
excès si possible . 
 L’Europe est pour les eurocrates le seul horizon politique 
possible ! On comprend bien dès lors que le fait d’avoir imposé 
cette monnaie unique n’est qu’une étape pour déstabiliser et 
détruire petit à petit les nations qui constituent l’Europe. 
 Dans ce numéro, Christophe BEAUDOUIN nous propose 
d’abord une analyse de l’apparition de cette monnaie, de ses 
conséquences et des réactions des pays qui commencent à 
douter… 
 Ensuite, Hugues de MALVAL nous parlera de la réforme 
de la négociation collective au sein des entreprises. Avant cette 
réforme, pour qu’une convention entre en vigueur, il suffisait 
qu’une organisation syndicale représentative, même minoritaire, 
l’ait signée. La loi du 4 mai 2004 rompt avec ce système en 
instaurant le principe majoritaire : Les syndicats devront à 
l’avenir se réformer pour survivre à ces réformes, voire 
abandonner le principe majoritaire démocratique sur lequel ils 
fonctionnent actuellement. 
 Nous poursuivrons avec un entretien qu’il nous a 
accordé, Hugues de MALVAL, nous présente l’association dont il 
s’occupe depuis 4 ans : « la Soupe du Roi ». 
          Pour finir, Jean-Philippe CHAUVIN nous parlera du travail 
dominical qui, gagnant du terrain petit à petit cherche à faire du 
jour du seigneur un jour comme les autres.  
 
 
 

         « Le travail n’a pas pour but la production des richesses mais la sustentation de l’homme. » R. de la Tour du Pin 
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NOS MAÎTRESNOS MAÎTRESNOS MAÎTRESNOS MAÎTRES    ::::    

MAURICE MAURICE MAURICE MAURICE     

                                            MAIGNENMAIGNENMAIGNENMAIGNEN    
LA JEUNESSELA JEUNESSELA JEUNESSELA JEUNESSE    

aurice Maignen est né dans une famille de la petite bourgeoisie. Son père, après 

avoir servi dans la Garde Royale de Louis XVIII, exerce le métier de peintre. Sa 

mère le fait baptiser malgré les préventions de son mari. A l’âge de huit ans, un 

événement le marque fortement : sa mère l’emmène le 25 avril 1832 à la cérémonie de 

translation des reliques de  saint Vincent de Paul de Notre-Dame de Paris à la Chapelle des 

Lazaristes, rue de Sèvres. 

Il fait sa première communion en mai 1834. Après des 

études moyennes, durant lesquelles il manque de perdre la 

foi en raison du milieu scolaire incrédule, il s’initie à la 

peinture et au dessin, qu’il pratique pour faire vivre sa 

famille. En 1840 il obtient une place d’employé aux Chemins 

de Fer de l’Ouest, puis en 1843 un poste de dessinateur au 

Ministère de la Guerre. Il perd son père cette même année. 

et de ce fait se trouve en charge de famille. 

Assailli par le doute, il ne sait pas s’il est encore chrétien. 

Mais sensible au discours de Ch. Fourier, qui dénonce la 

misère des ouvriers, il est tenté un moment de le suivre. 

Mais ce qu’il cherche, c’est une association de charité pour 

améliorer le sort des malheureux. Et ayant entendu parler 

des Conférences de saint Vincent de Paul, qui avaient été 

créées dix ans plus tôt sous l’inspiration d’Ozanam, le voilà 

amené à rencontrer Jean-Léon Le Prevost, qui anime la 

Conférence sur la paroisse  saint Sulpice. Ce sera le début 

d’une amitié grandissante et surtout d’un retour complet à Dieu, qu’avec la fougue d’un 

néophyte il fera partager à son frère, ses amis et à sa mère qu’il emmènera à la 

Conférence de Carême, prêchée à Notre-Dame par le Père Ravignan. "Imagine-toi, écrit-il 

à son frère, Notre-Dame pendant la nuit illuminée.Trois mille hommes pressés dans la nef, 

les bas-côtés de l’église, encombrés de gardes municipaux, d’hommes en blouse, de 

mauvais étudiants avec leurs donzelles entonnant à pleine poitrine le chant si sombre du 
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Miserere […] et à la fin de la Semaine Sainte qui ont participé au plus saint des mystères : 

la communion a duré deux heures." 

L’ENL’ENL’ENL’ENGAGEMENTGAGEMENTGAGEMENTGAGEMENT    

La première lecture que M. Le Prevost propose à M. Maignen est Le peuple ramené à la 

foi du comte de Mirville. L’auteur y développe que "puisque pour les ouvriers la religion est 

l’affaire des prêtres […] il faut pour regagner les coeurs à Jésus-Christ que les laïcs 

occupent le terrain” afin de rechristianiser les pauvres et les ouvriers. Le Prevost le fait 

entrer dans la Conférence et lui confie ses premières visites de familles. La découverte des 

oeuvres de Le Prevost est décisive en cette année 1844 : il voit clairement la place des 

laïcs et renonce à l’idée de se faire prêtre. Ce sera déterminant dans l’orientation de sa 

vie. 

Constatant que la Conférence de saint Vincent de Paul ne peut satisfaire toutes les 

misères, M. Le Prevost suscite la création d’autres oeuvres : la Sainte Famille, pour aider 

les familles pauvres et ouvrières. En 1846, il fonde une Caisse des loyers pour aider les 

pauvres à épargner, en 1847, l’Asile des Vieillards, en 1848 le Fourneau économique. 

En septembre 1844 un évènement aura un grand retentissement dons la vie de M. 

Maignen : Le Prevost rencontre Clément Myionnet, futur "premier” frère de saint Vincent 

de Paul. Membre de la Conférence d’Angers, attiré par la vie religieuse, il est en recherche 

d’une congrégation qui serait pour les hommes ce que  sont les soeurs de saint Vincent de 

Paul pour les femmes. C’est alors que naît l‘idée d’une communauté de religieux laïcs 

voués aux oeuvres de charité.... 

LA RUE DU REGARDLA RUE DU REGARDLA RUE DU REGARDLA RUE DU REGARD    

Le 1er mars 1845 Maignen et Myionnet louent au nom de la Société de saint Vincent de 

Paul une maison 16 rue du Regard pour la réunion des apprentis et promettent à Dieu de 

former une communauté religieuse au service des pauvres. La maison est confiée à 

Myionnet seul pour la garder, Maignen ayant encore charge de famille. Ce n’est que le 1er 

mai 1846 que Le Prevost viendra y résider et se joindre à lui pour une vie communautaire, 

après avoir reçu de sa femme "toute liberté pour se consacrer à Dieu". Maignen n’y 

rentrera que le 2 septembre après avoir quitté ses parents. 

Très vite se pose le problème de trouver un équilibre entre les nécessités de la vie 

spirituelle (prière et contemplation) et les activités temporelles sans pour autant sombrer 

dans l’activisme. Chaque dimanche Maignen donne des cours de dessin aux jeunes 

apprentis et l’idée du patronage prend forme avec le souci d’en faire un modèle 

d’organisation hiérarchique. Mais s’il raisonne naturellement en termes de hiérarchie, il 

veut faire reposer la dignité humaine sur le métier. C’est le métier qui fait l’homme. Sa 

vision d’artiste établit un lien indissociable entre l’art et le métier. Dans le travailleur, il 

voit plus l’artisan et même l’artiste, que le manoeuvre ou le prolétaire. Cette idée lui 

inspire la trame de son roman Les Sauveurs du peuple. Il insistera toujours pour que ses 

jeunes apprentis choisissent bien leur métier. En semaine Le Prevost reçoit le matin les 
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pauvres de la Sainte Famille pour leur donner aide, conseil et encouragement, tandis que 

Maignen et Myionnet s’occupent des études et de la Maison. L’après-midi, c’est la visite 

aux apprentis et aux patrons dans les ateliers, ainsi qu’aux familles. Le dimanche est le 

grand jour, avec toutes les activités d’un patronage de quatre-vingt-dix apprentis, des 

gamins de douze à seize ans qui envahissent les salles et la cour. Au programme : jeux, 

repas, messe, instruction religieuse avec l’aide de quelques confrères venus prêter main 

forte. 

LA MAISON DES APPRENTISLA MAISON DES APPRENTISLA MAISON DES APPRENTISLA MAISON DES APPRENTIS    

L’apprenti d’alors n’a pas un statut professionnel très enviable. La loi le Chapelier a 

supprimé toutes les garanties ; la fraternité avec les compagnons, l’affection, l’appui 

moral, l’attitude paternelle du patron lui font souvent défaut. La médiation corporative est 

remplacée par un contrat passé devant un commissaire de police. Le patron promet de 

loger l’apprenti, le nourrir, lui apprendre le métier et l’élever dans la religion catholique. 

Rapidement les confrères découvrent les problèmes de ces adolescents, totalement 

abandonnés à la merci du patron capitaliste depuis la suppression des corporations. Ils 

constatent l’absence d’intervention de l’Etat. La loi du 2 mars 1841 interdit le travail des 

enfants dans les manufactures. Armand de Melun inspire la loi du 22 février 1851  qui 

impose un contrat ; un décret de 1852 ordonne aux commissaires de police de dresser des 

procès verbaux aux patrons pour sanctionner les abus. Très vite son action se heurte à la 

question de l’intervention de l’Etat et Melun sera qualifié de socialiste. Maignen le sera 

aussi. "L’ancienne législation, écrit l’abbé Corson, avait des dispositions sur 

l’apprentissage : chaque apprenti était placé par la corporation dont il relevait sous la 

protection d’un membre du syndicat, chargé de veiller sur ses intérêts. Mais elles 

tombèrent avec les corporations pour faire place au système de libre concurrence qui nous 

régit aujourd’hui.” Cette faiblesse de l‘enfant inspire Maignen dans le portrait saisissant 

qu’il fait du pauvre apprenti Moucheron dans un autre  de ses livres : “tout enfant, écrit-il, 

est bon, il arrive à l’atelier avec une croyance. Il est confiant, il est aimant ; il a la 

conscience droite. L’atelier lui vole la foi, non seulement en Dieu, mais dans le prochain, 

dans l’humanité toute entière ; il le rend dur et cruel ; il le rend haineux, faux, méchant, 

ingrat ; il retourne sa conscience [...] Plus il a d’audace dans le blasphème, l’insulte ou le 

vice, plus il est applaudi [...] Voilà l’oeuvre de l’atelier tel qu’il est." Le patronage 

s’occupera donc exclusivement des apprentis et interviendra entre le maître et l’apprenti, 

dont les confrères constituent les protecteurs. Maignen écrit un opuscule sur la manière de 

rédiger un contrat d’apprentissage et les clauses à y inscrire. Il commence par un bref 

rappel historique : "Avant la Révolution, il n’y avait pas de société de patronage, et il n’en 

était pas besoin, puisque les apprentis avaient pour patrons les jurés de sa corporation.” 

La seule mesure que réclamera Maignen à l’échelon de l’Etat sera une organisation du 

travail. Sur des fiches, il donne des indications pour organiser la visite sérieuse des 

ateliers que les confrères se partagent. Il établit un registre des visites qui consistuent 

l’essentiel de l’oeuvre des patronages. “Elle ne doit pas avoir la forme d’une enquête […] 

ne point cacher ses principes religieux […] n’avoir pas l‘air confit en dévotion […] enfin 

aimer véritablement les enfants." Maignen consacre une bonne partie de ses nuits à 

rédiger des articles, des brochures, des chroniques sur le choix d’un métier, la condition 

de l’apprenti, l’exercice du métier. Il écrit des ouvrages sur la condition ouvrière, compose 

des romans historiques comme Les frères cordonniers. Un manuscrit intitulé Les 
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Economistes est une tirade cinglante contre les propos d’un ministre de l’Intérieur. A 

maintes reprises il relève les célèbres propos de Guizot le 1er avril 1848 : "La réforme 

sociale qui a pour but l’amélioration des conditions des ouvriers en Angleterre n’est pas 

nécessaire chez nous". Une formule revient souvent sous sa plume : “l’esprit chrétien”. 

La semaine s’organise ainsi : le lundi, établissement des contrats d’apprentissage et 

réception des parents. les mardi et mercredi visite des ateliers, le jeudi préparation du 

dimanche, le vendredi participation au conseil des patrons de Paris, le samedi : placement 

des enfants et le dimanche est le plus “festif” possible. Le jeu, qui sera pratiqué ensuite 

dans toutes les oeuvres de jeunesse, n’a pas encore sa place. Mais Maignen compose des 

pièces de théâtre, que montent les apprentis. La rue du Regard devient rapidement une 

sorte de modèle, comme une "école normale du patronage" où s’équilibrent bien le 

binôme : jouer et prier. Ainsi le naturel et le surnaturel se compénètrent et le patron 

embrasse toute l’existence de l’apprenti. Maignen sollicite aussi la générosité des apprentis 

qu‘il engage à constituer des petites conférences de saint Vincent de Paul pour soutenir 

des familles pauvres. 

GRENELLEGRENELLEGRENELLEGRENELLE    

Le 1er mai 1847 une maison leur est offerte au 75 rue du Commerce dans le quartier de 

Grenelle où résident essentiellement des familles ouvrières. Elle deviendra un second 

patronage, grâce à la jouissance gratuite offerte par le maire d’un hangar d’une 

manufacture abandonnée et d’une salle voisine. Maignen inaugure alors pour la première 

fois dans un patronage un divertissement totalement méconnu dans les œuvres, la 

gymnastique, un puissant attrait pour les enfants (Elle avait été introduite en France en 

1818 par l’espagnol Francisco Amoros). 

Tant bien que mal la communauté traverse les évènements de 1848. Maignen et 

Myionnet ont dû s’enrôler quelques mois dans la Garde nationale, pendant que Le Prevost 

continue à s’occuper de "leurs toutes petites oeuvres". La guerre civile leur a révélé 

l’immensité du mal qu’engendre, non pas l’industrie en elle-même, mais comme il l’écrit, 

l’industrie "produit d’une concurrence jalouse, des prétentions égoïstes des uns, des 

exigences injustes des autres. Il faut que le christianisme relève le défi de spiritualiser et 

de vivifier l’industrie moderne. La misère n’existe réellement que là où fleurit l’industrie. 

L‘ouvrier est placé dans des conditions qui lui font oublier Dieu […] le fruit de son labeur 

n’est plus que l’argent. […] Il manque à la gloire du christianisme d’avoir spiritualisé et 

ennobli l’industrie moderne." La communauté se partage alors entre la rue du Regard, 

Grenelle et la rue de l’Arbalète où s’est constitué un autre centre, pendant que se 

développent un peu partout à Paris et en province des patronages sous des formes 

variées. Pendant ce temps, pour contrecarrer les almanachs qui véhiculent des idées 

anticléricales et républicaines, Maignen se consacre à la réalisation d’almanachs, 

agrémentés de vies de saints, d’histoires, de gravures, de jeux ou de chansons. 

PATRONNERPATRONNERPATRONNERPATRONNER    

C’est alors que l’abbé Timon-Davio, qui avait créé à Marseille l’Oeuvre de la jeunesse 

pour la classe ouvrière rend visite à la rue du Regard, sur laquelle il donne un avis très 
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défavorable : “Ce ne sont pas les savantes organisations qui font les oeuvres. C’est la 

grâce de Dieu par la prière et les sacrements”. Il leur montre le rôle essentiel d’une élite 

spirituelle dans un patronage. Peu à peu Paris introduit des pratiques expérimentées à 

Marseille et les aumôniers de patronage constituent des petites congrégations mariales. 

C’est alors que s’élabore le règlement de l’Oeuvre des patronages. Il contient deux 

principes : l’esprit de piété et la participation des apprentis aux conseils et aux charges 

des maisons que l’on qualifie de "dignités” : maître des jeux, portier, sacristain, 

bibliothécaire. Au congrès des directeurs d’oeuvres à Angers, fin 1858, on échange les 

expériences. On s’interroge : les directeurs doivent-ils être des prêtres ou des laïcs ? Les 

débats amènent aussi les congressistes à préciser leurs objectifs : Prier et jouer. Maignen, 

soucieux du suivi des apprentis, pour veiller à ce qu’ils apprennent bien un métier, fait 

ajouter : patronner par l’assistance professionnelle. C’est une idée-maîtresse qu’on 

retrouvera dans son Manuel du Patronage de 1862 : "On déplore que les enfants qui 

travaillent en usine deviennent des enfants-machines et qu’ils ne puissent apprendre un 

métier ". Ainsi les patronages ont deux objectifs : le développement de l’esprit de piété et 

la vocation sociale, c’est-à-dire la recherche d’une philosophie du travail par l’amour du 

métier. Maignen continue sur cette voie : l’ouvrier tire toute sa dignité de son métier. Et 

dès lors se dessine en filigrane sa vision organique d’une société qui transmet les valeurs 

par le métier. Le 25 mai 1856 il organise une première exposition des travaux de deux 

cent trente apprentis avec distribution de médailles, prélude à une exposition universelle 

de tous les patrons de France l’année suivante. Tous ses écrits témoignent de cette mise 

en valeur de tout ce qui touche le métier : l’outillage, l’ordre des outils, économie de 

temps, "le bon et le mauvais apprentissage", "la réhabilitation du travail manuel”, "le droit 

au métier", autant de sujets qu’il développe. Il en vient à identifier l’ouvrier et l’artisan, 

détruits par l’industrie "Aujourd’hui avec les procédés mécaniques appliqués à tous les 

travaux industriels, l’originalité est morte, la pensée de l’ouvrier est absente […]  

Comment l’ouvrier d’aujourd’hui peut-il aimer son métier comme l’aimait autrefois 

l’ouvrier artiste et créateur ? La Révolution a tué l’artisan, écrit-il. Nous n’avons plus 

d’ouvriers, nous n’avons plus de style national. Autrefois, dans un simple flambeau de  

cheminée, on sentait un caractère et une époque, la personnalité et l’originalité de 

l’ouvrier. […] De plus ces vieux ouvriers, nos pères, avaient la foi." En 1872 il inaugure un 

Musée du Travail. En même temps il dresse une série de portraits d’artisans et 

inventeurs : Gutenberg, Palissy. ll réalise même un journal Le jeune ouvrier, puis le 

Moniteur de l’ouvrier. Maignen laisse une oeuvre très importante grâce à un talent assez 

exceptionnel d’écrivain populaire. Toutefois il évite dans ses publications de faire paraître 

des offres d’emploi pour ne pas faciliter l’émigration des ouvriers des campagnes vers les 

grands centres.  

Enfin il travaille à sa grande oeuvre : la vie de J.-L. Le Prevost qui après le décès de 

son épouse le 6 novembre 1859, est ordonné prêtre le 22 novembre 1860. 

 
 
 

« Le rétablissement des Corporations professionnelles est l’unique moyen de 
réparer les préjudices que la Révolution a causés aux vrais intérêts des 
travailleurs. » 

Maurice MAIGNEN 
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L’AVENL’AVENL’AVENL’AVENIR IR IR IR 

DEDEDEDE    L’EUROL’EUROL’EUROL’EURO    

ChChChChristophe BEAUDOUINristophe BEAUDOUINristophe BEAUDOUINristophe BEAUDOUIN    
 

   61% des français disent regretter le Franc, selon un sondage Ifop/Valeurs actuelles (2005). En 

Allemagne, en Italie, aux Pays-Bas, la question n’est plus tabou depuis le non franco-néerlandais. 

Treize ans après la ratification à l’arrachée du traité de Maastricht, les classes moyennes et 

populaires ont repris le pouvoir le 29 mai. Souffrant particulièrement de la triple érosion de leur 

niveau de vie, de l’identité nationale et de la souveraineté, ce sont elles qui ont sanctionné ce 

système européen (on n’ose plus parler de « modèle ») franchement douteux, que le projet 

constitutionnel venait parachever. L’euro étant certainement le plus parfait symbole de cette triple 

érosion qui a conduit aux deux premiers « non » français et néerlandais, il est sain légitime que 

s’ouvre aujourd’hui un débat sur l’avenir de la monnaie unique. 

 

vec une économie allemande menacée de récession, même si la France tire moins 

mal son épingle du jeu, la zone euro est depuis longtemps un îlot de stagnation 

dans un océan de croissance et d’emplois comme l’explique l’économiste Nicolas 

Baverez. La planète dans son ensemble connaît en effet une phase d’expansion 

économique inégalée depuis 1976 avec une croissance moyenne de 5%. Si l’Europe est à 

la traîne de l’économie mondiale, les pays non membres de l’Union européenne, Islande, 

Norvège et Suisse échappent, quant à eux, à cette sinistrose. Mieux encore, au sein de 

l’Union européenne, ce sont les pays qui ont conservé leur monnaie nationale qui s’en 

tirent encore le mieux. La Grande-Bretagne, le Danemark et la Suède se situent en effet 

en matière de croissance et d’emploi largement au-dessus de la moyenne européenne. Or, 

la zone euro, de son côté, atteint à peine 1,8%. Il faut donc accepter de rouvrir en France 

aussi ce débat sur l’avenir de l’euro, sans tabou et sans dogmatisme. 

    Une monnaie, c’est un peuple et une nation et il ne peut pas exister de monnaie sans 

peuple, sans Etat et sans nation. Nous sommes donc dans cette situation avec l’euro qui 

impose jusqu’à la fin des temps que les Français doivent   accepter la même discipline 

salariale que les Allemands ou les Finlandais, la même couverture sociale que les Grecs ou 

les Italiens, les mêmes taux d’imposition sur les sociétés que les Luxembourgeois, la 

même inflation que les Autrichiens, etc. 

 

Le double « non » ouvre le débat sur l’avenir de 

l’Euro 
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Le malaise européen pouvant s’exprimer librement, c’est dans deux pays ayant fait ratifier 

la Constitution par leurs élites dirigeantes (le Parlement) – l’Allemagne et l’Italie – qu’ont 

surgi, au plus haut niveau, les critiques sur l’impact de l’adoption de la monnaie unique et 

où un démantèlement de l’euro est sérieusement évoqué. 

Alors que l’Italie est menacée d’une procédure pour déficit excessif par la Commission de 

Bruxelles, le ministre italien aux Affaires sociales, Roberto Maroni, s’est déclaré favorable 

à une double circulation de l’euro et de la lire, et celui des Réformes, Roberto Calderoni, 

imagine la création d’une nouvelle monnaie nationale italienne, liée au dollar. 

En Allemagne, le démantèlement de l’euro est loin d’être tabou. Le magazine Stern du 2 

juin 2005 y consacre tout un dossier, avec à la une un aigle allemand s’étouffant avec une 

pièce d’un euro : « Avons-nous avalé l’euro de travers ? », avant de répondre sans 

ambages : « L’euro nous démolit ». 

 

Ce dossier révèle le contenu d’une réunion informelle à Berlin avec le président de la 

Bundesbank Axel Weber, le ministre des finances Hans Eichel et des économistes. L’un des 

participants, l’économiste de Morgan Stanley, Joachim Fels, pense que les divergences 

économiques dans la zone euro pourraient « conduire d’ici un certain nombre d’années à 

un démantèlement de l’euro ». 

   Le ministre de l’Economie, Wolfang Clement, a lui-même rendu l’euro responsable de la 

stagnation économique dans son pays, en déclarant que l’Allemagne « sacrifie une part 

non négligeable de sa croissance sur l’autel de l’union monétaire », en raison du niveau 

des taux d’intérêts imposés par la Banque centrale européenne. 

  Une note interne au ministère des finances allemand intitulée « Zone euro : 

préoccupations croissantes au sujet des différences qui s’accentuent en matière d’inflation 

et de croissance » estime que « le fossé menace de se creuser encore et il y a donc un 

risque accru d’une crise d’ajustement ». 

 

   Une autre note estime que l’Allemagne a perdu avec le deutschmark l’avantage 

concurrentiel d’avoir les taux d’intérêt les plus bas en Europe, au profit de pays comme la 

Grèce, l’Irlande, le Portugal ou l’Espagne. En permettant à ses voisins d’obtenir le même 

loyer de l’argent qu’elle, l’Allemagne aurait perdu 1,4 point de croissance en 2004. 

   Selon un sondage Forsa, 56% des Allemands souhaitent le retour du mark, 48% 

estiment que l’euro a contribué à la mauvaise situation économique en Allemagne et 90% 

qu’il a conduit à une augmentation durable des prix. Stern évoque enfin un argumentaire 

juridique selon lequel une sortie de l’euro serait possible, par un accord, au cas où les 

fondements de l’UEM ne seraient plus respectés. Cet argumentaire est tiré d’un document 

élaboré par les services du Bundestag à la demande du député eurosceptique Peter 

Gauweiler (CSU).  

 

L’euro n’est pas né d’une rationalité économique 
 

    Dans une tribune publiée par le Monde du 14 janvier 2004, deux experts économiques 

(M.M Gribe et Jacque) s’interrogent « Les jours de l’euro sont-ils comptés ? », démontrant 

pourquoi la monnaie unique n’a pas enrayé le malaise économique européen et 
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s’interrogeant sur sa responsabilité dans les difficultés économiques actuelles de la zone 

euro. 

   Ils rappellent les performances comparées de la zone euro et de la zone non-euro : ici 

une « croissance anémiée, la hausse rampante du chômage – alors même que le déficit 

budgétaire des deux principales économies de la zone dépasse le plafond de 3% du PIB 

fixé par le pacte de stabilité » ; là (Royaume-Uni, Suède et Danemark), des « taux de 

chômage notablement plus faibles, des taux de croissance plus élevés et des déficits 

budgétaires très limités (quand ils ne connaissent pas un excédent budgétaire) ». 

Le lancement de l’euro en 1999 « reposait sur une décision politique, et non sur la théorie 

économique de la zone monétaire optimale (ZMO). » 

   Une ZMO est un groupe de pays ou de régions dont les économies sont fortement 

imbriquées, à la fois au plan des échanges de biens et des services et au niveau de la 

mobilité des facteurs de production. Les Etats-Unis – qui 

sont une nation – sont l’exemple de réussite d’une ZMO. 

  Or, l’Union Européenne n’est pas une ZMO : les échanges 

en son sein représentent environ 15% du PIB de la zone, 

ce qui est très faible comparé aux Etats-Unis. La mobilité 

du travail en Europe est très limitée par rapport aux Etats-

Unis. Elle est d’ailleurs faible même à l’intérieur des Etats. 

Si l’UE était une ZMO, « l’économie du pays traversant des 

difficultés s’ajusterait via : 1) la mobilité de sa main-

d’œuvre avec le reste de la zone, 2) la flexibilité des 

salaires et des prix et/ou 3) un transfert budgétaire depuis 

Bruxelles ». Aucune de ces trois conditions n’a jamais été 

remplie. 

  L’euro a créé une politique monétaire unique gérée par la 

Banque centrale européenne, privant chaque pays des deux outils de la politique 

économique : 

- La politique monétaire indépendante 

- La flexibilité des taux de change 

- Le troisième outil, la politique budgétaire, est quant à lui contraint par le pacte de 

stabilité. 

   Du fait des différences entre les pays de l’UE, la diminution de l’autonomie de leurs 

politiques économiques peut être dramatique si un de ces pays subit un choc particulier 

qui n’affecte pas le reste de la zone euro. 

  Pour les deux experts, « la combinaison d’une politique monétaire centralisée et d’une 

politique budgétaire décentralisée aboutit à des différentiels d’inflation entre les pays de 

l’UE qui conduisent à des disparités du pouvoir d’achat de l’euro dans les Etats 

membres ». 

   Dans le cadre d’un système de change « national », cet effet serait aisément corrigé via 

la politique monétaire et une appréciation ou une dépréciation « compétitive » de la 

monnaie. Or, « la monnaie unique paralyse l’outil des taux de change tout en annulant 

l’indépendance de la politique monétaire ». 
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  Du fait de cette incapacité à apporter une réponse 

flexible à l’inflation, le pouvoir d’achat de l’euro dans 

plusieurs pays s’érode par rapport à la moyenne de la 

zone et par rapport à l’Allemagne. 

  Ils rappellent « la triste odyssée du peso argentin », lié 

par une parité fixe avec le dollar durant les années 1990, 

qui créait de fait une union monétaire avec les Etats-Unis. 

« En agissant ainsi, l’Argentine abdiquait l’indépendance 

de sa politique monétaire au profit des Etats-Unis et 

abandonnait sa politique de change, sans obtenir en 

compensation des transferts budgétaires et sans pouvoir 

faire jouer la mobilité du travail. Le peso devint nettement 

surévalué (d’environ 30% en termes de parité de pouvoir 

d’achat par rapport au dollar), alors que l’économie 

argentine ralentissait, entraînant un chômage de masse et 

finalement l’effondrement de la parité peso/dollar et la 

plongée du taux de change. » 

  Dans la pratique, un retour en arrière sur l’euro suppose 

juridiquement un accord politique constatant que les 

fondements de l’union monétaire posés par le traité sur l’Union économique et monétaire 

n’ont pas été respectés. 

 

Il n’y a jamais eu d’avenir pour les monnaies 

plurinationales 
 

  Les nouveaux Etats indépendants issus de la dislocation de l’Union soviétique n’ont pas 

hésité à abandonner le rouble, qui était pourtant bel et bien la « monnaie unique » de la 

nouvelle Communauté des Etats Indépendants, pour adopter leur propre monnaie 

nationale. Celle-ci est l’instrument de leur indépendance et le symbole de leur dignité 

retrouvée ainsi qu’un outil essentiel de politique économique. 

  Le même phénomène impérieux joua en son temps lors de la dislocation du Pakistan, 

l’ancienne partie orientale devenant indépendante en 1971 sous le nom de Bangladesh et 

adoptant une nouvelle monnaie, le Taka. 

 De même il a joué lors de la division de la Tchécoslovaquie, avec l’apparition de la 

couronne Tchèque et de la koruna slovaque. Raison invoquée à l’époque : Les Tchèques 

« en avaient assez de payer pour les slovaques »… 

  Ce fut le même scénario lors de l’éclatement de la fédération yougoslave. 

 

Les pistes envisagées pour réformer l’euro 

 
  Aujourd’hui, l’euro est devenu une variable  d’ajustement des fluctuations monétaires 

internationales puisque, à l’inverse des banques centrales américaines et asiatique, la 

BCE, paralysée par les différences entre les économies de la zone, a renoncé à toute 

gestion active de la monnaie. 

  « La France, en s’engageant 
dans la monnaie unique, a 
renoncé à sa souveraineté 
monétaire et, par là, à une 
politique budgétaire, financière, 
économique indépendante. Elle 
s’est liée les mains dans un 
système international où elle ne 
pourra pas faire prévaloir ses 
intérêts. Elle accepte d’entrer 
dans cet empire germanique 
contre lequel elle a, au cours des 
siècles, bâti son indépendance. 
C’est un contresens historique. » 

 
Pierre PUJO  
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  L’euro étant là, il faut essayer de faire en sorte que les Français en souffrent le moins 

possible, et qu’enfin ils en récupèrent au contraire quelques avantages. Il faut assouplir le 

pacte de stabilité, en augmentant la marge de manœuvre budgétaire des Etats, pour qu’ils 

puissent adapter leur politique à leur situation économique interne. Chaque Etat doit 

pouvoir s’organiser, avec seulement une coordination souple au niveau européen. 

  Le Conseil des ministres européen doit exercer toutes ses responsabilités face à la 

Banque centrale, et lui fixer, à côté de l’objectif de maîtrise des prix, un objectif de 

croissance et de lutte contre le chômage, sous l’œil vigilant du contrôle des parlements 

nationaux (ce qui suppose évidemment une réforme institutionnelle). 

  Pour favoriser l’association précoce des nouveaux membres, il faut leur ouvrir la 

possibilité d’introduire une « euro-monnaie commune », circulant parallèlement à leur 

monnaie nationale. 

  Enfin, ils jugent qu’il ne faut pas exclure que ce système intermédiaire prévu pour les 

nouveaux membres puisse devenir une issue de compromis acceptable pour tous en cas 

de crise grave : certains membres actuels, ou tous, s’ils ne pouvaient tenir la parité fixe, 

pourraient passer au système dual « euro-monnaie commune » / monnaie nationale, 

hypothèse que le NON franco-néerlandais a sorti du tabou.    
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es salariés connaissent bien leur convention collective sans pour autant comprendre 

leur élaboration, il s’agit cependant d’un mécanisme qui vient d’être bouleversé par 

une loi du 4 mai 2004. 

  Dans la hiérarchie des normes qui gouvernent le monde du travail on trouve les accords 

collectifs. Il s’agit d’un contrat qui organise les rapports professionnels entre employeurs 

et salariés au niveau d’une branche, c'est-à-dire d’un secteur regroupant les entreprises 

ayant la même activité. On parlera de conventions collectives pour les branches et 

d’accords collectifs au niveau de l’entreprise. 

  Il est important de souligner que les syndicats ont le monopole de la représentativité de 

la communauté des salariés, ils sont donc les seuls habilités par la loi, sauf dérogation, à 

signer des accords collectifs. 

  Notre système conventionnel repose sur des lois qu’il est important de citer pour 

comprendre la dynamique et la situation qui a 

poussé le législateur à réformer les règles du 

dialogue social. Une loi du 4 mars 1919 est venue 

reconnaître la liberté contractuelle entre employeur 

et syndicat, auparavant les normes édictées ne 

profitaient qu’aux salariés syndiqués. La Loi du 24 

juin 1936 qui se situe dans le prolongement des 

accords de Matignon du 7 juin 1936 suite aux grands 

mouvements de grève de mai/juin 36 étend le 

bénéfice des accords collectifs à l’ensemble des 

salariés de la profession, sachant que jusqu’en 1950 

seul le commerce et l’industrie pouvaient mettre en 

œuvre des conventions collectives. La Loi du 11 

février 1950 élargit le champs des conventions 

collectives à tous les secteurs exceptés la fonction 

publique. Cette loi pose les fondements du droit 

conventionnel tel que nous le connaissons 

aujourd’hui. Les lois Auroux de 1982 sont venues quant à elles développer la négociation 

collective au niveau de l’entreprise. 

  La construction originale issue de ces textes repose sur quatre principes : 

- Le caractère contractuel des accords et donc son corollaire, la liberté de négociation, 

- Le principe de faveur, qui assure au salarié l’application des dispositions les plus 

favorables, 

- La portée, quasi règlementaire, conférée aux accords par le mécanisme de 

l’extension qui rend obligatoire un accord pour toutes les entreprises rentrant dans 

son champ d’application géographique et professionnel, 

- La prise en compte de la pluralité syndicale avec le droit pour tous les syndicats, 

mêmes minoritaires, de contracter au nom de l’ensemble des salariés. 

Notre système s’essouffle en raison de la présence de plus en plus importante de la loi et 

de la hiérarchisation des niveaux de norme étouffant la négociation d’entreprise. 

Les partenaires sociaux ont signé le 16 juillet 2001 « la position commune » qui a inspiré 

la loi du 4 mai 2004 ayant pour objectif de rendre à la négociation collective son rôle 

premier en matière de régulation sociale. 
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Une autonomie plus grande entre les différents 

niveaux d’accords 

 
  La hiérarchie des normes imposait les trois rapports suivants : 

- Le contrat de travail ne peut être moins favorable que les accords collectifs et la loi, 

- Les accords collectifs ne peuvent être moins favorables que la loi et les règlements. 

- Les accords entre eux doivent respecter les niveaux supérieurs (l’entreprise, la 

branche ; l’interprofessionnel). 

  La grande nouveauté de la loi est la possibilité pour un accord d’entreprise de contenir 

des dispositions moins favorables que celles contenues dans un accord de branche si celui-

ci autorise cette dérogation. La loi ne touche pas aux deux autres rapports. 

Par ailleurs, pour renforcer la place des accords d’entreprise, la loi lui ouvre des domaines 

de branche (ex : fixation du contingent d’heures supplémentaires) 

  Annoncée comme une mesure qui cassera les acquis sociaux (cela reste à démontrer) 

compte tenu des contre-pouvoirs importants, cette disposition permettra certainement une 

véritable réflexion sur les intérêts communs d’une communauté de salariés, à laquelle, il 

faut le rappeler, l’employeur, qui doit préserver l’emploi et donc parfois être pragmatique, 

appartient. 

 

Le principe majoritaire 
 

  Avant la réforme, pour qu’une convention ou un 

accord entre en vigueur, il suffisait qu’une organisation 

syndicale représentative, même minoritaire l’ait signé. 

  La loi du 4 mai 2004 rompt avec ce principe en 

instaurant le principe majoritaire. 

Ce principe peut se décliner de plusieurs façons : 

- Au niveau interprofessionnel et de branche : il 

s’agit de la majorité des organisations 

représentatives de salariés (majorité 

arithmétique).                   

- Au niveau de l’entreprise : l’accord doit être 

signé par les organisations syndicales de salariés 

majoritaires, c'est-à-dire ayant obtenu un 

nombre de voix majoritaire aux élections du 

comité d’entreprise ou des délégués du 

personnel (majorité d’adhésion). 

  Ainsi pour qu’une convention collective entre en vigueur il ne faut pas qu’elle fasse l’objet 

d’une opposition majoritaire. 

  Par exemple, si un accord d’entreprise est signé par une organisation syndicale 

minoritaire, il entrera en vigueur si les autres organisations syndicales de salariés ne s’y 

opposent pas formellement et s’il est approuvé par la majorité des salariés par 

référendum. 
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  Avant la réforme, une organisation syndicale de salariés pouvait ne pas signer un accord 

et renvoyer aux autres organisations syndicales signataires la responsabilité d’un échec.  

Aujourd’hui, avec le nouveau mécanisme, un syndicat qui ne s’oppose pas est considéré 

comme acquis à l’accord.  En conséquence, les accords qui entrent en vigueur après cette 

réforme sont nécessairement majoritaires.  Cette réforme vise clairement à développer le 

concept de démocratie sociale au sein du monde du travail, concept qui laisse la CFTC très 

perplexe car la démocratie politique n’a pas sa place dans le monde du travail, l’action 

syndicale ne se mesure pas en nombre de voix. La CGT majoritaire aux élections 

professionnelles devra nécessairement être plus pragmatique car elle dispose d’un vrai 

pouvoir de blocage dont elle devra rendre compte devant sa base.  Les autres centrales 

syndicales devront également se repositionner et collaborer entre elles pour faire vivre le 

dialogue social au plus proche du terrain dans l’intérêt des salariés mais aussi en tenant 

compte des nécessités économiques.   

 
 
 
 
 

 

LA SOUPE LA SOUPE LA SOUPE LA SOUPE     
DU ROIDU ROIDU ROIDU ROI    

    

Hugues de Malval, ancien secrétaire général des étudiants 

d’Action française, vous vous occupez pour la quatrième année de 

la Soupe du Roi. Pouvez-vous nous dire en quoi consiste cette 

Soupe du Roi ? 

 

   La Soupe du Roi est une soupe populaire. Chaque année depuis 4 ans, 40 à 50 repas 

sont servis tous les quinze jours sur le parvis de la gare Montparnasse à toutes les 

personnes qui nous le demandent, SDF, personnes seules, Rmistes, immigrés….J’insiste 

sur cette notion de repas car en effet nous préparons une entrée (légume ou soupe 

maison), un plat de résistance (viande plus accompagnement), fromages, desserts 

(gâteaux, fruits) et café pour le même prix !!! Nos amis SDF ont donc ainsi un vrai repas 

ce qui en période de froid est très apprécié. Cette soupe est née d’une envie de fédérer 

autour d’un projet concret en direction de nos compatriotes les bonnes volontés qui 

existent sur internet et particulièrement dans le monde royaliste. Ainsi, avec Anne 

Chazelas, Paul Turbier et les jeunes de l’Action française surtout, très dynamiques au 

niveau de la logistique, nous avons mis en œuvre ce projet qui est avant tout un service 

envers les plus démunis. Par la suite d’autres associations nous ont rejoint comme les 

Manants du Roi et des bénévoles non royalistes mais désireux de participer à cette 

ENTRETIEN AVEC LE RESPONSABLE DE LA SOUPE DU ROIENTRETIEN AVEC LE RESPONSABLE DE LA SOUPE DU ROIENTRETIEN AVEC LE RESPONSABLE DE LA SOUPE DU ROIENTRETIEN AVEC LE RESPONSABLE DE LA SOUPE DU ROI    : : : :     
HUGUES DE MALVALHUGUES DE MALVALHUGUES DE MALVALHUGUES DE MALVAL    ::::    
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aventure humaine. Je profite d’ailleurs de cet entretien pour remercier tous les bénévoles 

qui nous ont aidés et qui continuent à le faire. La dimension matérielle est importante car 

elle répond à un besoin vital : manger, même si à Paris de nombreuses solutions existent, 

notre soupe s’est bien insérée dans le paysage des sans-abris et ils comptent sur elle et 

donc sur nous. Ce repas est également un extraordinaire moyen de briser la solitude, 

d’apporter un contact humain vrai, cette dimension est au cœur de notre action car bien 

souvent les personnes que nous rencontrons ont renoncé à leurs familles, aux amis, ils 

trouvent ici une écoute chaleureuse. 

 

« Soupe du Roi ». La plupart des gens s’arrêtent sur le deuxième 

mot. En quoi ce repas est spécifiquement lié à la question royale ? 

 

La Soupe du Roi est née je pense d’un besoin d’être, en tant que militant royaliste, bien 

ancré dans la réalité. Vous me direz que la réalité de la monarchie est aujourd’hui bien 

abstraite, certes. Mais le combat politique que nous menons a une signification bien 

précise : remettre la personne au cœur du pouvoir politique au moyen d’une institution, la 

monarchie, dont l’une des qualités est le 

service. Le Roi et la famille royale sont par définition, comme l’illustre le quotidien des 

familles royales européennes, au service des plus pauvres et des plus faibles. Notre action 

est l’expression de cette bonté d’un homme pour son peuple, cette soupe est donc 

indispensable à la vérité du combat politique des royalistes.  

 

   Rencontrer les plus démunis permet également de redescendre sur terre non pas pour 

remettre en cause nos idées mais au contraire pour chaque jour se rendre compte que la 

monarchie est pour la France de salut public. 

 

Que souhaitez vous pour cette année à la Soupe du Roi et bien sûr 

comment peut-on vous aider ? 

 

Je souhaite que la Soupe du Roi, pour laquelle nous avons fondé une association que je 

préside, Nos seigneurs les Pauvres, devienne une véritable institution durable au service 

de tous les gens qui en ont besoin et pour cela qu’elle se développe partout en France. 

Cela est possible avec des moyens modestes et des bonnes volontés nombreuses chez les 

royalistes. J’invite donc toutes les personnes qui le peuvent à nous rejoindre dans cette 

aventure humaine si enrichissante et si rare à notre époque. Un grand merci pour votre 

générosité
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l’occasion de la fête nationale du 14 juillet qui, cette année, tombait un samedi, de 

nombreux centres commerciaux et grandes surfaces avaient décidé d’ouvrir leurs 

portes pour ne pas « perdre un samedi » en cette période de soldes : ce fut le cas à 

Parly 2, situé aux portes de Versailles, malgré l’opposition des syndicats de salariés et la 

grogne de nombreux commerçants du centre lui-même. En fait cette ouverture fut un demi-

échec puisque la fréquentation n’atteignit pas les espérances des promoteurs de cette 

ouverture : 60.000 personnes au lieu de 90.000 attendues. Mais le mal était fait. 

 

   En fait, cette ouverture, était un « test » quelques semaines après la mise en place d’un 

gouvernement où les partisans de l’ouverture maximale des centres commerciaux sont 

légion : derrière le « 14 juillet », jusque là préservé (c’était la première fois depuis 

l’inauguration de Parly 2 en 1969 que ce centre ne respectait pas ce jour férié et chômé…) 

alors que les autres jours fériés sont, depuis déjà quelques années, « ignorés » par les 

grandes structures commerciales (sauf, pour l’instant, Noël et le Jour de l’An), c’était le 

dimanche chômé qui était visé. L’affaire de Plan-de-Campagne, grand centre du sud de la 

France, à qui les tribunaux ordonnent le respect de la fermeture dominicale et à qui, dans le 

même temps, le préfet donne le droit, pendant un an (le temps que la loi change…), d’ouvrir 

ses portes tous les dimanches est, à cet égard, révélatrice. L’actuelle ministre de l’Economie 

et des Finances, Christine Lagarde, dans le cadre de la politique du « travailler plus pour 

gagner plus », est elle-même favorable à la fin de cette « restriction » dominicale, au nom, 

bien sûr, de « l’intérêt de l’emploi » et de celui des consommateurs…  

 

   Evidemment, le gouvernement s’appuie sur des sondages qui donnent une large majorité 

de nos concitoyens favorables à cette ouverture dominicale et sur les salariés, souvent 

étudiants, prêts à venir ainsi travailler le dimanche, avec l’espoir d’être plus payés que les 

autres jours de la semaine. Or, il faut bien constater que cette pratique a été le meilleur 

moyen de ne pas augmenter les salaires des salariés « habituels » et que, dans le cadre du 

travail saisonnier, les salariés n’ont pas vraiment, contrairement à ce qui est dit, le choix de 

refuser le travail dominical : le faire c’est s’exposer à des vexations ou à des mesures de 

rétorsion, en particulier sur l’organisation des horaires de travail…  Les arguments qui 

évoquent la forte disponibilité des consommateurs le dimanche sont souvent mis en avant 

mais, s’ils peuvent paraître logiques dans une société qui a érigé la consommation en 

principe vital (« consommer pour produire » est le mécanisme même de la « société de 

consommation »), ils ne doivent pas pour autant déterminer toute organisation du travail 

sans prendre en compte la nécessaire « respiration sociale » que permet la fermeture 

dominicale. Bien sûr, il s’agit de préserver la vie familiale en permettant aux salariés de 

disposer de ce jour « chômé » commun aux enfants scolarisés et aux parents, et cela est 
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d’autant plus important dans une société où les liens sociaux ont tendance à se distendre, 

voire à disparaître au profit des « mondes virtuels », ludiques ou non. Mais, pour les 

étudiants sans attaches familiales particulières durant l’année ? Leur emploi dominical n’est-

il pas une manière de ne pas toucher aux familles tout en permettant une activité 

commerciale ouverte à ces mêmes familles pour qui la grande surface serait devenue 

« l’église de substitution » ? Cet argument est en fait utilisé pour « défaire le dimanche », 

c’est-à-dire le banaliser et en faire un jour comme un autre, qui serait « travaillé » comme 

les autres et, une fois officialisé, rapidement payé comme les autres (c’est ce que 

demandent déjà certains patrons au nom des principes de libre concurrence…).  En fait, il 

faut garder le dimanche comme un symbole d’un temps de repos nécessaire pour les 

personnes, comme un jour « différent » des autres qui se marque par cet « éloignement » à 

l’égard du « temps marchand » : il reste encore six jours pour cela et, dans notre société, il 

est rare (et de toute façon peu souhaitable) que les gens travaillent plus de cinq jours, ce 

qui en laisse toujours un qui puisse être, pour ceux qui ne peuvent s’en passer, celui des 

« courses »… Préserver le dimanche chômé c’est montrer que la vie des êtres humains n’est 

pas réductible à la seule activité consommatrice ou à la fonction commerçante.       

 
 

LE BLOGUE DE JP CHAUVIN : 

www.jean-philippechauvin.hautetfort.com 
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Charles MAURRAS 


